
 

 
 

Communiqué de presse 
 

Morges, le 1er mars 2018 
 
 

Incyte renforce sa présence dans le canton de Vaud 
 
 

Incyte Biosciences International Sarl, filiale suisse d’Incyte Corporation, une société 
biopharmaceutique dont le siège est aux États-Unis et spécialisée dans la découverte, le 
développement et la commercialisation de nouveaux médicaments contre le cancer, prévoit de réunir 
ses équipes suisses de développement clinique et commerciales sur un seul site. La décision sur les 
nouveaux locaux à Morges dans le canton de Vaud survient quelques mois seulement après 
l’annonce de l’implantation de l’usine de production à Yverdon-les-Bains, où seront installées les 
opérations techniques. 
 
Morges accueillera donc le siège européen de la société, dont l'ouverture est prévue pour la seconde 
moitié de 2019. Plus de 150 employés actuellement répartis entre Genève et Epalinges prendront 
possession de ce nouveau site, qui amènera des possibilités d'expansion alors que la société poursuit 
sa croissance.  
 
« Depuis 2014, notre équipe européenne a décuplé et nous sommes ravis de réunir nos 
collaborateurs basés en Suisse à Morges, ce qui offre de nouvelles opportunités de synergie et 
d'intégration », a déclaré Nicolas Ristic, Vice-Président Régional des Ressources Humaines en 
Europe. « Le site de Morges nous fournira l'espace nécessaire pour que nos équipes – actuelles et 
futures – puissent croître et soutenir les développements cliniques de notre important pipeline de 
produits ». 
 
« C’est une très bonne nouvelle pour Morges », se réjouit son syndic Vincent Jaques. Celui-ci salue 
l’arrivée de nouveaux emplois et la revalorisation d’une friche industrielle, puisque l’entreprise 
s’installe sur le site de l’ancienne usine Pasta Gala. Le site offre l’avantage de se situer à proximité 
immédiate d’une gare de premier plan, au cœur de l’Arc lémanique. 
 
La décision d'Incyte de s’établir à Morges est le fruit d’une étroite collaboration entre la société, l’Etat 
de Vaud, la Ville de Morges, le Développement économique du Canton de Vaud (DEV), ainsi que 
l’Association de la Région Cossonay-Aubonne-Morges (ARCAM).  
 
« Le gouvernement vaudois se réjouit d’accueillir le siège européen d’Incyte à Morges. Après le choix 
d’Yverdon-les-Bains comme site d’implantation de son usine de production, l’annonce de ce jour 
confirme une nouvelle fois l’attractivité du canton de Vaud en tant que pôle d’innovation au cœur de la 
Health Valley » a déclaré Philippe Leuba, Conseiller d’Etat en charge du Département de l’économie, 
de l’innovation et du sport (DEIS). Le canton de Vaud abrite déjà 360 entreprises et 400 instituts et 
laboratoires actifs dans le domaine des sciences de la vie, totalisant plus de 20'000 emplois. 
 
 
À propos d'Incyte 
Incyte est une société biopharmaceutique basée à Wilmington, Delaware (Etats-Unis). Elle est 
spécialisée dans la découverte, le développement et la commercialisation de produits thérapeutiques. 
Pour plus d'informations concernant Incyte, visitez le site web de la société sur www.incyte.com. 
 
Suivez @Incyte sur Twitter à l’adresse https://twitter.com/Incyte. 
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Énoncés prévisionnels d’Incyte 
Hormis les informations historiques, cet article de presse, y compris les affirmations concernant les 
projets de l’entreprise d’implanter ses bureaux à Morges dans le canton de Vaud et d’y employer des 
personnes, contient des prédictions, des estimations et autres énoncés prévisionnels. Ces énoncés 
prévisionnels sont basés sur les prévisions actuelles de l’entreprise et sont donc soumis aux risques 
et incertitudes pouvant faire en sorte que les résultats réels puissent en différer, en raison de 
développements inattendus et de risques liés à l’efficacité et la sûreté de la filière de développement 
de l’entreprise, des résultats d’autres recherches et développements, du degré élevé de risque et 
d’incertitude associés au développement du médicament, d’essais cliniques et de mécanismes 
d’autorisation réglementaire, d’autres marches et facteurs économiques, mais également en raison 
d’avancées technologiques et concurrentes, ainsi que d’autres risques détaillés parfois dans certains 
rapports émis par l’entreprise et déposés auprès de la Security and Exchange Commission, 
comprenant le formulaire 10-K pour la fin d’année, 31 décembre 2017. Incyte nie toute intention ou 
obligation de mettre à jour ces énoncés prévisionnels. 
 

 
Contacts:  

• Ela Zawislak, Directrice des Affaires publiques pour l’Europe, Incyte : +41 21 343 31 13, 
ezawislak@incyte.com  

• Philippe Leuba, Conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie, de l’innovation et du 
sport : +41 21 316 60 10 

• Vincent Jaques, Syndic de Morges : +41 78 744 77 09 
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